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Accompagner les acteurs de la société sur le chemin 
de la protection du climat et de la transition énergétique

Acteurs étatiquesCommunes

ProfessionnelsParticuliers
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Le client a le choix entre un rendez-vous :

- à domicile

- par visio-conférence 

- par téléphone

- dans les locaux de la commune 

- dans les bureaux de Klima-Agence

Conseil indépendant et gratuit pour les particuliers
en partenariat avec la commune

Ce service est financé par Klima-Agence.

8002 11 90

klima-agence.lu

Demande de rendez-vous
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Photovoltaïque

• Production d’électricité

• Injection dans le réseau ou 
autoconsommation

Capteurs solaires thermiques

• Production de chaleur

• Eau chaude sanitaire sans/avec appoint 
de chauffage

Énergie solaire
Photovoltaïque et capteurs solaires thermique
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Est-il possible d'installer un système photovoltaïque sur ma toiture ?

▪ Orientation 

▪ Angle d’inclinaison

▪ Ombrage

▪ Aspects liés à la construction (statique, eternit avec de l’amiante ...)

▪ Autorisation / Déclaration auprès de la commune (et évt. ministère de 

l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité, INPA)

Photovoltaïque
Faisabilité
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Angle d’azimut (a)

▪ Orientation sud (a= 0°)

▪ Orientation est / ouest (a= 90°)

Photovoltaïque
Orientation et inclinaison optimale
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Angle d’inclinaison standard (b)

▪ Orientation sud : 33° 

▪ Orientation est / ouest : 15° 

▪ > 12° : auto-nettoyage par l'eau de pluie qui s'écoule



1 : sur toit incliné

Photovoltaïque
Intégration bâtiment

4 : surélevé sur toit plat

2 : dans toit incliné

3 : sur toit plat 6 : incliné sur le devant de façade

5 : devant de façade
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Photovoltaïque
Cadastre solaire

energie.geoportail.lu
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Photovoltaïque
Cadastre solaire
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Autoconsommation individuelle
sans stockage
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Autoconsommation individuelle
Fonctionnement général

Autoconsommation : utilisation directe de l’électricité produite

➢ L’électricité produite peut être consommée de manière instantanée et 

directement sur le site, elle n’est alors pas entièrement injectée dans le 

réseau électrique.

➢ L’électricité produite peut être utilisée pour toute sorte de consommateurs : 

➢ Électroménager, éclairage, appareils électroniques, communication, …

➢ Voiture électrique, Pompe à chaleur 

Taux d’autoconsommation

➢ Part de l’électricité produite qui est consommée sur site

➢ Valeur typique : 15 – 30 %

➢ Augmentation du taux d’autoconsommation : 

➢ Meilleure planification (charge / électroménager en journée, …)
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Autoconsommation individuelle
Augmentation du taux d’autoconsommation

➢ Demand-Side-Management : Consommation simultanée à 

la production: changement comportemental. Implantation 

est-ouest. 

➢ Partage de l’électricité : revenu supplémentaire

➢ Charge du ballon-tampon par la pompe à chaleur : 

gérable avec un HEMS (Home energy management system)

➢ Charge de la voiture : brancher la voiture en journée 

ensoleillée

➢ V2H / V2G : développement en cours

➢ Batterie solaire



Autoconsommation individuelle
avec stockage
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Autoconsommation et partage de l’électricité
L’utilisation d’une batterie

Taux d’autoconsommation typique 30 - 60 % 
(résidentiel)

Augmentation du taux, mais : 

➢ Attention à la rentabilité financière de la batterie 

(aide étatique uniquement pour nouvelles 

installations)

➢ Consommation non négligeable de ressources 

pour la fabrication de la batterie
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Batterie solaire
Augmentation du taux d’autoconsommation



Quelles démarches sont à entreprendre? 

➢ Simple demande au gestionnaire de réseau

➢ Aucune adaptation technique des installations électriques 

n’est nécessaire 

➢ Dans le cas de l’aide 50% : Conclure un contrat pour la 

reprise de l’électricité excédentaire

Autoconsommation individuelle
Démarches
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Autoconsommation et Partage de l’électricité
Aperçu des différents cas

Autoconsommation individuelle Autoconsommation collective Communauté énergétique

Un bâtiment, 

un consommateur 

une installation photovoltaïque. 

Consommateur et producteur sont 

identiques. 

• Plusieurs utilisateurs dans un 

bâtiment et une installation 

photovoltaïque 

• Max 3 utilisateurs si < 100m, 

• Un utilisateur sur plusieurs sites. 

Partage de l’ énergie produite parmi 

plusieurs consommateurs. 

Plusieurs bâtiments / consommateurs 

une ou plusieurs centrales. 

Production, consommation, stockage et 

vente d’électricité produite par les 

centrales (niveau local ou national).
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Autoconsommation collective

L’énergie produite peut être partagée parmi les différents 
consommateurs :

1. Plusieurs utilisateurs sur un site (ex. Résidence)

2. Un utilisateur sur plusieurs sites

3. Max. 3 utilisateurs sur plusieurs sites (ex. Partage 
entre voisins) : distance entre sites < 100m
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Photovoltaïque et partage en résidence
Concepts de mise en œuvre
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Photovoltaïque et partage dans une résidence

▪ Majorité absolue (>500 millièmes)

▪ Possible de faire un investissement individuel ou par certains 
copropriétaires (si accord de l’AG)

▪ Autoconsommation collective > autoconsommation que sur compteur 
commun

▪ Connection au compteur commun ou compteur additionnel (coûts 
supplémentaires pour location du compteur additionnel)

▪ Définition du responsable pour gestion et décompte financier à définir

▪ Distribution de l’électricité pour meilleure rentabilité : Prorata > millième

▪ Appartement loué : Locataire rejoint le groupe de partage → pas de 
charge administrative supplémentaire pour propriétaire



Autoconsommation collective
Démarches
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Formation 
d’un groupe
de partage

Définition du 
modèle de 
répartition

Signature 
d’une

convention 
avec le 

gestionnaire
du réseau

Conclusion 
d’un contrat
de rachat de 
l’électricité

excédentaire

Signature 
d’une

convention 
entre les 
membres

Enregistrement et délimitation géographique des POD (point de 

fourniture) consommateurs / producteurs / stockage 

Désignation du représentant (attention : ce n’est pas d’office le 

syndic car les membres doivent s’engager de manière volontaire)



Autoconsommation et partage de l’électricité
Formation d’un groupe de partage - mycreos
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Autoconsommation et partage de l’électricité
Bilan énergétique

leneda.lu
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Autoconsommation et partage de l’électricité
Bilan énergétique LENEDA
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Communauté énergétique

▪ Groupement de plusieurs bâtiments / consommateurs et d’une ou 
de plusieurs installations de production

▪ Ce groupement peut créer une communauté énergétique pour 
produire, consommer, stocker et vendre de l’électricité produite 
par leurs centrales

▪ Communauté énergétique locale : distance entre POD < 300m  
→ exemption de la taxe d’utilisation de réseau
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Communauté énergétique
Démarches pour une mise en œuvre concrète
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Formation 
d’un groupe
de partage

Définition du 
modèle de 
répartition

Création
d’une société

Signature 
d’une

convention 
avec le 

gestionnaire
du réseau

Conclusion 
d’un contrat
de rachat de 
l’électricité

excédentaire

Notification à 
l’ILR

Signature 
d’une

convention 
entre les 
members

Délégation
éventuelle de 

la gestion 
journalière

Enregistrement et délimitation géographique des POD (point de 

fourniture) consommateurs / producteurs / stockage 

Désignation du représentant (attention : ce n’est pas d’office le 

syndic car les membres doivent s’engager de manière volontaire)

Statut modèles disponible pour asbl ou sc



Communauté énergétique
Statuts-modèles

Statuts d'une association sans but lucratif – modèle

L’a.s.b.l. est recommandée :

• pour des groupes de partages relativement petits 

• Si toutes les unités de production/de stockage appartiennent à des membres de la 
communauté

Statuts d'une société coopérative à responsabilité limitée – modèle

Une société coopérative est le type de société préconisé :

• Si la communauté devenait elle-même propriétaire d’au moins une unité de production ou de 
stockage

• S’il en résultait des transits de flux financiers qui ne pourraient être traitées au sein d’une 
association.

• Pour des groupes de partage plus importants
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https://www.klima-agence.lu/sites/default/files/2023-10/Statuts%20ASBL_CE%20version%20finale%202023%2009.docx
https://www.klima-agence.lu/sites/default/files/2023-10/Statuts%20Socit%C3%A9t%C3%A9%20Coop%C3%A9rative_CE%20-%20Template.docx


Partage d’électricité
Modèles de répartition - Exemples

5 kWh

10 kWh

15 kWh 20 kWh

1. Pas de clé spécifique: prorata

20%

10% 30% 40%

4 kWh

2 kWh 6 kWh 8 kWh

20 kWh

Consommation totale : 50 kWh

Répartition de la production 

solaire au prorata de la 

consommation individuelle de 

chaque membre

10 kWh

15 kWh 20 kWh

2. Priorisation puis prorata

5 kWh

12,5% 37,5% 50%

100%

1,25 kWh 3,75 kWh 5 kWh

10 kWh

20 kWh

Consommation totale : 50 kWh

Répartition prioritaire pour le 

propriétaire PV, puis au 

prorata de la consommation

individuelle de chaque

membre restant

5 kWh

10 kWh

15 kWh 20 kWh

3. Pourcentage puis prorata

25% 75% 30%

40%

1,5 kWh 4,5 kWh 6 kWh

8 kWh

20 kWh

Consommation totale : 50 kWh

Répartition au pourcentage

pour le propriétaire PV et son 

proche, puis au prorate de la 

consommation individuelle de 

chaque membre restant 27
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Rémunération de l'électricité injectée
(tarif variable basé sur MW Solar)

Rémunération pour l'électricité
partagée

Prix de l'électricité partagée Prix d'achat de l'électricité auprès du
fournisseur

Partage de l’électricité
Prix de l’électricité partagée
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Producteur Consommateur

Gain:   11 ct/kWh

Gain:   11 ct/kWh

Moyenne: Rémuneration électricité injectée / Prix d’achat auprès du fournisseur

4 ct/kWh 15 ct/kWh 15 ct/kWh 26 ct/kWh

Paiment direct 

entre membres

du groupe de 

partage
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Autoconsommation et partage de l’électricité
Quels bénéfices pour quelle situation? 

*: Valable pour installations < 100 kW ou < 1 GWh autoconsommée

TUR: Taxe d’utilisation du reseau  Ӏ  Taxe: Taxe d’électricité Ӏ  MdC: Contribution au mécanisme de compensation

Type/ 

Niveau

Constellation Étendue Entité

juridique?

Taxes Autres remarques

Réseau Electricité* MdC

ACI Un utilisateur sur un site Site - -

- -

ACR Plusieurs utilisateurs sur un site Site

-

-

APS Un utilisateur sur plusieurs sites < 100 m -

Seulement BT

Un seul GRD
APS Un utilisateur sur plusieurs sites > 100 m 

AC1
Max. 3 utilisateurs sur plusieurs 

sites
< 100 m -

CEL Locale < 300 m



- Seulement BT 

Un seul GRD

CER/CEN Nationale > 300 m 



Partage d’électricité
Définition des distances

Comment sont calculés 
les 100 / 300 m? 

• Base : GIS du gestionnaire 
de réseau

• Définies sur base des 
points de connexion 

• Point de connexion : entrée 
du branchement dans le 
bâtiment

• Distance en « vol 
d’oiseau »

• Considération des points 
les plus éloignés du groupe 
de partage
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Les programmes de subvention au Luxembourg

• Programmes étatiques

• Klimabonus

• Prêt climatique + Garantie de l’État

• Topup social Klimabonus

• Aides communales

• dépendant de la commune

• Fournisseurs d’énergie 

• enoprimes ou Sudstroum

• Aides individuelles au logement

• dépendant des critères socio-économiques

• INPA - Institut national pour le 

patrimoine architectural 

Toutes les primes sont cumulables
promues par Klima-Agence

Ministère du Logement et de l’Aménagement

du territoire
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Klimabonus
Conditions générales

Bénéficiaires
• Personnes physiques 

• Personnes morales de droit privé

• Personnes morales de droit public, autres que l’État

Demandeurs

• La ou les personnes qui introduisent et signent une demande d’aide et qui réunissent dans leur 
chef la pleine et entière propriété du logement ou installations techniques, sauf renonciation du 
nouveau propriétaire au profit du demandeur qui a réalisé les investissements

• Représentants légaux d’un groupement au nom et pour le compte de plusieurs personnes 
physiques ou morales (par exemple : syndic)
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Photovoltaïque
Klimabonus

Option 1 : tarif d’injection garanti Option 2 : tarif de rachat variable

• 20 % des coûts effectifs (hTVA)

• max. 500 € / kWc

• Tarif d’injection garanti par l’État pendant 15 ans

• Autoconsommation possible

• 50 % des coûts effectifs (hTVA)

• max. 1.250 € / kWc

• Renonciation au tarif d’injection garanti par l’État

• Tarif de rachat variable (« prix du marché »)

• Installation opérée en mode autoconsommation 

/ communauté énergétique

➢ Valable pour les factures datées jusqu’au 31 décembre 2025*

Option 1 : tarif d’injection garanti Option 2 : tarif de rachat variable

• 20 % des coûts effectifs (hTVA)

• max. 500 € / kWc

• Tarif d’injection garanti par l’État pendant 15 ans

• Autoconsommation possible

• 50 % des coûts effectifs (hTVA)

• max. 1.250 € / kWc

• Renonciation au tarif d’injection garanti par l’État

• Tarif de rachat variable (« prix du marché »)

• Installation opérée en mode autoconsommation 

/ communauté énergétique

*Prolongation du délai prévu au 31 décembre 2026 sous réserve de la finalisation des procédures législative et règlementaire 33



Démarches, Conditions

• Installateur admis à agir en tant qu’installateur intermédiaire dans la procédure de préfinancement
(un registre sera disponible)

• Acompte <30% du prix final toutes taxes comprises

• Pas de limite de puissance (kWc)

• Changement du régime d’aides Klimabonus -> Si offre signée à partir de la publication de la 
loi/règlement et demande d’aides financières jusqu’au 31/12/2031

Préfinancement Photovoltaïque
Projet de loi (PL) et Projet de règlement grand-ducal (PRGD)

Bénéficiaires

• Personnes physiques 

• Pour PV (+ Batterie)

• Au moins 1 unité logement

• Offre signée à partir du 01/10/2024

Reste à souligner qu'il ne s'agit que d’un 

PL et PRGD qui sont encore en cours de 

procédure législative, ce qui peut 

entraîner des modifications. 

!! !!
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Installations techniques
Démarches

Énergie solaire

Pompe à chaleur

Chaudière à bois

Réseau de chauffage urbain

Conseil de base en énergie

par Klima-Agence (facultatif)

Installateur

Mise en œuvre des travaux

Demande d’aides financières
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Démarches
Formulaires

guichet.lu > Aides financières > Logement & Construction > Klimabonus RGD 2022
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Aides individuelles au Logement – 
Assainissement énergétique
Topup social Klimabonus

37

Topup social Klimabonus

■ Quoi : 

• Aide supplémentaire « prime d’amélioration pour assainissement énergétique » 

appelée « Topup social Klimabonus » introduit par le ministère du Logement et de 

l’Aménagement du territoire

• Le taux de l’aide varie entre 10 % et 100% de la subvention Klimabonus et peut donc

résulter jusqu’à un doublement de l’aide

• Le taux est calculé en fonction du revenu du ménage

■ Demandeur : 

• Bénéficiaires des aides Klimabonus (primes accordées depuis le 01/01/2022)

• Niveau de revenu : en dessous de la médiane



Aides individuelles au Logement –
Assainissement énergétique
Subvention d’intérêt pour prêt climatique

Subvention d’intérêt

• Taux de la subvention = 1,5 %

• Prêt de max. 100.000 €

• Le montant total de la subvention d’intérêt ne peut pas dépasser 10% du montant

pincipale du prêt

• Durée max. 15 ans

• Accessible à tous les propriétaires concernés

• Rénovation et installations techniques



Simulateur des aides Klima-Agence
Habitat et mobilité durables, énergies renouvelables

aides.klima-agence.lu

39



Évolution du prix de l’électricité

40
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Le prix de l’électricité
Composition (exemple pour ménage privé)

70,80 €

133,32 €

351,72 €

12,53 €

731,86 €

3,50 €

4,73 €

-176,72 €

94,95 €

1.226,69 €

-400,00 €

-200,00 €

0,00 €

200,00 €

400,00 €

600,00 €

800,00 €

1.000,00 €

1.200,00 €

1.400,00 €

1.600,00 €

Coûts annuels électricité (prix indicatifs)
Ménage 4 personnes, 4.700 kWh, PRef = 3 kW, Exceedance = 1,4%

Coûts résultants

TVA

Mécanisme de compensation

Taxe énergie

Frais fixes fournisseur

Energie

Tarif réseau volume exceedance

Tarif réseau volume de base

Frais fixe réseau (PRef)

Location compteur

Détail Coûts résultants

Coût de l’électricité

résultant: 26,1 ct/kWh



Le prix de l’électricité
Adaptation de la structure tarifaire du réseau électrique

Principe de la nouvelle structure tarifaire

Frais fixes (€/an)
En fonction de la catégorie de puissance de 

référence (Pref)

Tarif volume 

(ct/kWh)

Tarif appliqué à toute l'électricité prélevée du réseau 

(7,59 cents/kWh)

Tarif Excédent

(ct/kWh)

Tarif appliqué en supplément au volume dépassant 

la puissance de référence (11,39 cents/kWh)

Source : Creos

Puissances de références :

3 kW, 7 kW, 12 kW, 17 kW, 27 kW…

Pour des questions en rapport avec votre 
puissance de référence, contactez votre 
gestionnaire de réseau.
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Sensibilisation à l’utilisation rationnelle 
de l’énergie 
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Introduction
Répartition de la consommation énergétique résidentielle
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Chauffage 63 %

Eau chaude 
sanitaire

18 %

Appareils 
électriques 15 %

Éclairage 4 %  



Le chauffage 
La vanne thermostatique connectée
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1°C de moins

=

6 % d’économies

de chauffage



Le chauffage 
La vanne thermostatique
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Position de la vanne Température de référence Réglage conseillé pour

* 6°C Hors gel

1 12°C Cave, escaliers

2 16°C
Couloir, hall, chambre 

inoccupée

2 + 1 ou 2 graduations 17-18°C
Chambres à coucher, 

pièces humides

3 20°C Salon, séjour, cuisine

3 + 2 ou 3 graduations 22-23°C Salle de bains

4 24°C

5 Maximum
Ouverture complète de la 

vanne



L’électricité
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L’électricité
Le compteur intelligent Smarty
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Opter pour la facture mensuelle 

avec relevé d’index ! 



L’électricité
Gérer sa consommation
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L’électricité
Animation 

Que fait-on avec 1 kWh ?
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L’électricité
Le kilowattheure : consommation des appareils 
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Electricité 
Comment économiser de l’électricité au quotidien?

52

LED

En cuisine :

- Utiliser une
brouilloire électrique

- Utiliser le couvercle

- Eviter le 
préchauffage du 
four

Lumière de jour 
et/ou détecteurs de 

mouvement

Touche ECO
Dégivrage congélateur

Régler la bonne
température

Frigo: 7°C

Congélateur: -18°C

Éviter de chauffer
purement électrique

Eviter les appareils
en mode veille



L’électricité 
Comparateur des appareils électroménagers
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L’électricité 
Comparateur des prix de l’électricité
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Thissen François

T. 40 66 58-52
francois.thissen@klima-agence.lu

Klima-Agence G.I.E.
R.C.S. Luxembourg C84

Merci de votre attention!
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